
Modification par la France d’obligations de service public sur des services a~riens r~guliers {
l’int~rieur de la France

(98/C 395/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙLa France a d~cid~ de modifier les obligations de service public concernant les services
a~riens r~guliers entre P~rigueux (Bassillac) et Paris (Orly), publi~s au Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes C 123 du 26 avril 1996 au titre de l’article 4, paragraphe 1, point
a), du r�glement (CEE) no 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l’acc�s des
transporteurs a~riens communautaires aux liaisons a~riennes intracommunautairesØ(Î).

2.ÙLes nouvelles obligations de service public sont les suivantes.

— En termes de fr~quences minimales

Les services a~riens doivent ðtre exploit~ au minimum, { raison de trois allers et retours
par jour, le matin, en milieu de journ~e et le soir, du lundi au vendredi inclus, d’un aller
et retour le samedi matin, d’un aller et retour le dimanche soir, sauf pendant le mois
d’aoüt, les p~riodes de fðte et les jours f~ri~s.

Pendant le mois d’aoüt et les p~riodes de fðtes, les services doivent ðtre exploit~s, au
minimum, { raison de deux allers et retours par jour, du lundi au vendredi hormis les
jours f~ri~s, d’un aller et retour le samedi matin, d’un aller et retour le soir les jours
f~ri~s et le dimanche.

Les services doivent ðtre exploit~s sans escale interm~diaire entre P~rigueux (Bassillac) et
Paris (Orly).

— En termes de type d’appareils utilis~s et de capacit~ offerte

Les services doivent ðtre assur~s au moyen d’un appareil pressuris~.

Du lundi au vendredi inclus, sauf pendant le mois d’aoüt, les p~riodes de fðtes et les
jours f~ri~s, une capacit~ minimale de 180 si�ges par jour doit ðtre offerte et ce, quelles
que soient les contraintes de la plate-forme a~roportuaire de P~rigueux (Bassillac).

Du lundi au vendredi inclus pendant le mois d’aoüt et les p~riodes de fðtes, une capacit~
minimale de 120 si�ges doit ðtre offerte hormis les jours f~ri~s.

Le samedi, le dimanche et les jours f~ri~s, une capacit~ minimale de 60 si�ges doit ðtre
offerte.

Dans l’hypoth�se oû la capacit~ minimale demand~e viendrait { ðtre inadapt~e par
rapport au trafic constat~, celle-ci pourrait ðtre ajust~e apr�s publication au Journal offi-
ciel des Communaut~s europ~ennes d’un avis modificatif des obligations de service public.

— En termes d’horaires

Les horaires doivent permettre, en semaine, aux passagers voyageant pour motif
d’affaires d’effectuer un aller et retour dans la journ~e avec une amplitude d’au moins
huit heures { destination, tant { Paris qu’{ P~rigueux.

Il est signal~ que des cr~neaux horaires sont r~serv~s sur l’a~roport de Paris (Orly) { la
desserte de la liaison r~guli�re Paris (Orly)-P~rigueux (Bassillac), en application de
l’article 9 du r�glement (CEE) no 95/93 du Conseil du 18 janvier 1993 fixant des r�gles
communes en ce qui concerne l’attribution des cr~neaux horaires dans les a~roports de la
Communaut~Ø(Ï). Toute information concernant ces cr~neaux horaires peut ðtre obtenue
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aupr�s du coordonnateur des a~roports parisiens par les transporteurs a~riens int~ress~s
par cette liaison.

— En termes de commercialisation des vols

Les vols doivent ðtre commercialis~s par au moins un syst�me informatis~ de r~servation
et par la pr~sence permanente, tant { P~rigueux, d’une part, qu’{ Paris, d’autre part,
d’une repr~sentation, commerciale du transporteur.

— En termes de continuit~ du service

Sauf cas de force majeure, le nombre de vols annul~s pour des raisons directement impu-
tables au transporteur ne doit pas exc~der, par an, 3Ø% du nombre des vois pr~vus. Les
services ne peuvent ðtre interrompus par le transporteur qu’apr�s un pr~avis minimal de
six mois.

3.ÙLes pr~sentes obligations de services public remplacent, en ce qui concerne la liaison P~ri-
gueux (Bassillac)-Paris (Orly), celles figurant dans la communication, de la Commission
publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes C 123 du 26 avril 1996.

Avis d’expiration de certaines mesures antidumping

(98/C 395/04)

La Commission fait savoir que les mesures antidumping mentionn~es ci-apr�s vont expirer sous
peu.

Le pr~sent avis est publi~ conform~ment aux dispositions de l’article 11, paragraphe 2, du
r�glement (CE) no 384/96 du Conseil du 22 d~cembre 1995 relatif { la d~fense contre les
importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres de la Communaut~
europ~enneØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE) no 905/98Ø(Ï).

Produit
Pays d’origine ou

d’exportation
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